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Tableau de l’analyse de la conformité légale et réglementaire et du programme de vérification de conformité 
Réfection du poste de pompage PPEJ-14, ville de Saguenay, arrondissement de Jonquière:  

1 
Enjeux environnementaux 

2 
Exigences du MDDELCC 

3 
Mesures d’atténuation, 

démonstration ou engagements 
proposés par le demandeur pour 

satisfaire les exigences 

4 
Position concernant l’acceptabilité 
de la conformité environnementale 

5 
Proposition de contrôle environnemental 

a) Limiter les impacts
(contaminants, odeurs et
solides flottants) du rejet
d’eaux usées dans le cours
d’eau intermittent en partie
canalisé puis dans la rivière
Saguenay.

• Réduire au minimum la durée du débordement
d’eaux usées pour diminuer la quantité d’eaux
usées déversées et l’impact sur la qualité de
l’eau.

• Pomper les flottants à raison de 12 heures / jour
au point de rejet (chambre de répartition).

• Retenir les flottants à divers endroits.

• Procéder au nettoyage des rives après la période
de débordement.

• Travaux réalisés en continu du lundi
au dimanche avec un horaire 
variable (jour et soir selon l’avancée 
des travaux) et mise en place de plus 
d’une équipe de travail. 

• Inclus au plan d’action de la Ville.

• Mise en place de 2 filtres en ballot
de pailles suivi de barrières
géotextiles ainsi que d’une trappe à
sédiment avec berme filtrante.

• Inspection visuelle et conjointe entre
la Ville et l’entrepreneur afin de
s’assurer de l’efficacité des mesures
d’atténuation mises en place et
remplacement et ajustement de ces
dernières au besoin.

• Maintien d’équipements
supplémentaires sur place afin d’agir
rapidement et d’ajouter de mesures
de protection supplémentaires si
requises.

• Inclus au plan d’action de la Ville.

Le rejet d’eaux usées partiellement 
traitées dans le ruisseau intermittent et la 
rivière Saguenay entrainera une 
dégradation locale de la qualité de l’eau 
durant la période de débordement. 
Quoique non souhaitable, le débordement 
est nécessaire pour installer de nouveaux 
équipements permettant de rehausser la 
fiabilité du poste PPEJ-14. En tenant 
compte des mesures d’atténuation, le 
projet est acceptable puisque la réfection 
de ce poste de pompage est absolument 
nécessaire, car sa désuétude provoquera 
des débordements encore plus fréquents 
dans un proche avenir si rien n’est fait. 

Intervention # 301025709 - Priorité suggérée : 1 
S’assurer de la mise en place par l’entrepreneur de 
toutes les mesures d’atténuation visant la protection de 
l’environnement et de la mise en œuvre du plan de 
communication, et ce, avant la réalisation des travaux en 
débordement prévue à compter du 5 avril, que les 
travaux en débordement n’excéderont pas les 13 jours 
planifiés et que les mesures d’atténuation (voir colonne 
3 du présent tableau) mises en place soient efficaces. 
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1 
Enjeux environnementaux 

2 
Exigences du MDDELCC 

3 
Mesures d’atténuation, 

démonstration ou engagements 
proposés par le demandeur pour 

satisfaire les exigences 

4 
Position concernant l’acceptabilité 
de la conformité environnementale 

5 
Proposition de contrôle environnemental 

b) Protection des usages. • Débuter les travaux en débordement lorsque la
station de ski aura cessé ses activités.

• Mise en place d’un plan de communication
auprès de la population locale.

• Début des travaux en débordement
prévu pour le 5 avril. 

• Plan de communication fourni par la
Ville. 

Acceptable 

c) Protection de la faune
aquatique.

• Cesser les travaux en débordement au plus tard
le 21 avril à 00 h 01 pour ne pas nuire à la
période de fraie et de la pêche.

• Effectuer un suivi de la frayère à doré située à
environ 800 mètres en aval du point de rejet.

• Les travaux en débordement auront
lieu du 5 au 7 avril et du 11 au 21
avril à 00 h 01.

• Inclus au plan d’action de la Ville.

Acceptable puisque la réfection de ce 
poste de pompage est absolument 
nécessaire, car sa désuétude provoquera 
des débordements encore plus fréquents. 

Intervention # 301025712 - Priorité suggérée : 1 
S’assurer que l’entrepreneur respecte l’échéancier 
soumis, dont la date de fin des travaux en débordement 
prévue pour le 21 avril à 00 h 01. S’assurer qu’aucun 
flottant ne se retrouve à la rivière Saguenay et que la 
ville de Saguenay transmet son rapport d’inspection de 
la frayère au MDDELCC.    




